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[IL EST PROPOSÉ D’APPORTER DES MODIFICATIONS À LA TRADUCTION FRANÇAISE DES PASSAGES 
REPRODUITS, POUR EN ASSURER LA FIDÉLITÉ, POUR PRENDRE EN COMPTE LES DÉCISIONS 
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SURLIGNÉES EN GRIS, NE FONT PAS PARTIE INTÉGRANTE DES MODIFICATIONS PROPOSÉES PAR 
L’IASB DANS L’EXPOSÉ-SONDAGE PRODUIT ANTÉRIEUR À L’UTILISATION PRÉVUE.] 
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Introduction 

Dans le présent exposé-sondage, l’International Accounting Standards Board (IASB) propose de modifier 
IAS 16 Immobilisations corporelles. Les modifications proposées interdiraient à l’entité de déduire du coût d’une 
immobilisation corporelle le produit de la vente d’éléments qui ont été produits pendant que l’immobilisation est 
amenée à l’endroit et dans l’état nécessaires pour permettre son exploitation de la manière prévue par la direction. 
L’entité comptabiliserait plutôt le produit de la vente en résultat net. 

Contexte 

Le paragraphe 17 d’IAS 16 donne des exemples de coûts directement attribuables au transfert d’une immobilisation 
corporelle jusqu’à son lieu d’exploitation et à sa mise en état pour permettre son exploitation de la manière prévue par 
la direction. Les coûts des tests figurent parmi les exemples mentionnés. Le paragraphe 17(e) d’IAS 16 indique en 
effet que le coût d’une immobilisation corporelle comprend les coûts des tests de bon fonctionnement de l’actif, après 
déduction du produit net de la vente des éléments produits pendant le transfert de l’actif jusqu’à son lieu 
d’exploitation et sa mise en état. 

L’IFRS Interpretations Committee (« le Comité ») a été saisi de deux questions au sujet du paragraphe 17(e) 
d’IAS 16, à savoir : 

(a) Le produit de la vente mentionné dans ce paragraphe se rapporte-t-il uniquement aux éléments qui sont 
produits dans le cadre des tests? 

(b) L’entité déduit-elle du coût d’une immobilisation corporelle l’excédent du produit de la vente sur les coûts 
des tests? 

En analysant la question, le Comité a relevé un certain nombre de questions connexes relatives au coût d’une 
immobilisation corporelle. Après avoir examiné différentes solutions, il a recommandé à l’IASB de proposer l’apport 
d’une modification à IAS 16 afin d’interdire que soit déduit du coût d’une immobilisation corporelle le produit de la 
vente. L’IASB s’est montré favorable à la recommandation du Comité. 

Appel à commentaires 

L’IASB souhaite obtenir des commentaires sur les propositions énoncées dans le présent exposé-sondage et 
particulièrement sur la question posée ci-après. Les commentaires sont d’autant plus utiles qu’ils : 

(a) répondent à la question posée ; 

(b) précisent quels paragraphes ils visent ; 

(c) sont clairement motivés ; 

(d) indiquent les cas où le libellé des propositions pose problème en raison de la difficulté de le traduire ; 

(e) proposent à l’IASB d’autres solutions à envisager, le cas échéant. 

L’IASB ne souhaite pas recevoir de commentaires sur des éléments dont le présent exposé-sondage ne traite pas. 

Les commentaires doivent être soumis par écrit au plus tard le 19 octobre 2017.  
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Question à l’intention des répondants 

 

L’IASB se propose de modifier IAS 16 afin d’interdire à l’entité de déduire du coût d’une immobilisation corporelle 
le produit de la vente d’éléments qui sont produits pendant que l’immobilisation est amenée à l’endroit et dans l’état 
nécessaires pour permettre son exploitation de la manière prévue par la direction. L’entité comptabiliserait plutôt en 
résultat net le produit de la vente et les coûts de production de ces éléments. 

Êtes-vous favorable à la proposition de l’IASB? Pourquoi? Dans la négative, quelle autre solution proposez-vous, et 
pourquoi? 

 

Pour faire parvenir des commentaires 

Les commentaires doivent être transmis à l’IFRS Foundation par l’un des moyens suivants. 

 

Au moyen du formulaire 
électronique 
(méthode privilégiée) 

À partir de la page « Open for comment », qui se trouve à l’adresse 
http://ifrs.org/projects/open-for-comment/ 

    

Par courriel À l’adresse suivante : commentletters@ifrs.org 

    

Par la poste IFRS Foundation  
30 Cannon Street  
London EC4M 6XH  
Royaume-Uni 

 

Tous les commentaires seront rendus publics et mis en ligne sur notre site Web, à www.ifrs.org, à moins que les 
répondants ne demandent qu’ils demeurent confidentiels en invoquant des raisons pertinentes, tel le secret 
commercial. Voir notre site Web pour obtenir de plus amples informations à ce sujet ou pour prendre connaissance de 
notre politique de protection des renseignements personnels. 



EXPOSÉ-SONDAGE — JUIN 2017 
 

8 © IFRS Foundation 

Modifications [en projet]  
d’IAS 16 Immobilisations corporelles 

 

Le paragraphe 17 est modifié, et les paragraphes 20A, 80D et 81M sont ajoutés. Le texte supprimé est barré et 
le texte nouveau est souligné. 

 

Éléments du coût 

 […] 

17 Exemples de coûts directement attribuables : 

(a) […] 

(e) les coûts des tests de bon fonctionnement de l’actif immobilisation corporelle (c’est-à-dire ce qui 
permet d’apprécier si le rendement technique et physique de l’actif est tel que l’actif peut être 
utilisé dans la production ou la fourniture de biens ou de services, ou en vue d’être donné en 
location à des tiers, ou à des fins administratives), après déduction du produit net de la vente des 
articles produits pendant le transfert de l’actif sur ce site et pendant sa mise en état (comme des 
échantillons produits pendant les tests de fonctionnement) ; et  

(f) […] 

 […] 

20A Des éléments peuvent être produits pendant qu’un actif est amené à l’endroit et dans l’état nécessaires pour 
permettre son exploitation de la manière prévue par la direction, par exemple les stocks produits pendant les 
tests de fonctionnement de l’actif. L’entité comptabilise en résultat net le produit de la vente et les coûts de 
production de ces éléments conformément aux normes applicables. 

 […] 

Dispositions transitoires 

 […] 

80D La publication d’Immobilisations corporelles — Produit antérieur à l’utilisation prévue [en projet], en 
[date], a donné lieu à la modification du paragraphe 17 et à l’ajout du paragraphe 20A. L’entité doit 
appliquer ces modifications rétrospectivement uniquement aux immobilisations corporelles amenées à 
l’endroit et dans l’état nécessaires pour permettre leur exploitation de la manière prévue par la direction à 
compter de l’ouverture de la première période présentée dans les états financiers dans lesquels l’entité 
applique les modifications pour la première fois. L’entité doit comptabiliser l’effet cumulatif de 
l’application initiale des modifications comme un ajustement du solde d’ouverture des résultats non 
distribués (ou, s’il y a lieu, d’une autre composante des capitaux propres) à l’ouverture de la première 
période présentée. 

Date d’entrée en vigueur 

 […] 

81N La publication d’Immobilisations corporelles — Produit antérieur à l’utilisation prévue [en projet], en 
[date], a donné lieu à la modification du paragraphe 17 et à l’ajout des paragraphes 20A et 80D. L’entité 
doit appliquer ces modifications pour les exercices ouverts à compter du [date à déterminer après la période 
de commentaires]. Une application anticipée est permise. Si l’entité applique les modifications à une 
période antérieure, elle doit l’indiquer. 
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Modifications [en projet] d’autres normes 

Interprétation IFRIC 20 Frais de découverture engagés pendant la phase 
d’exploitation d’une mine à ciel ouvert 

 

Le paragraphe 2 est modifié. Le texte supprimé est barré et le texte nouveau est souligné. 

 

Contexte 

 […] 

2 Les frais de découverture engagés pendant les travaux préparatoires (avant que l’exploitation de la mine ne 
commence) sont habituellement incorporés aux coûts amortissables de préparation, de mise en valeur et de 
construction de la mine comptabilisés en application d’IAS 16 Immobilisations corporelles. Ces Les frais 
inscrits à l’actif sont amortis de manière systématique, généralement selon le mode des unités d’œuvre, à 
compter du début de l'exploitation de la mine. 
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